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Chères Montheysannes, 
Chers Montheysans,

Comme tous les 4 ans, vous avez 
l’occasion le 18 octobre et le 15 
novembre prochains de renouve-
ler vos autorités exécutives et lé-
gislatives. A chaque fois, le Parti 
Libéral Radical de Monthey-Choëx 
s’efforce de vous proposer des 
femmes et des hommes qui désirent 
s’engager avec conviction pour la 
collectivité. Une partie d’entre eux 
ont décidé de poursuivre leur ac-
tion et de se mettre une nouvelle 
fois à disposition de la population. 

Un certain nombre ont accepté de 
faire le pas et de se lancer pour 
la première fois dans l’aventure 
d’une campagne électorale et de 
se soumettre au verdict des urnes. 
Ils ont toutes et tous notre entière 
gratitude pour leur engagement et 
pour avoir décidé de mettre de leur 
temps à votre disposition.

Ils savent que chaque décision ne 
fait que rarement l’unanimité. Ils 
recevront avec plaisir quelques 
remerciements mais ils seront sou-
vent critiqués, leurs idées mises au 
pilori et leur intention décriée ou la-

pidée sur les réseaux sociaux. Au-
cune importance. Dans ce monde 
de l’éphémère et de la critique fa-
cile, ils savent aussi que l’important 
est le travail en commun, pour le 
bien de la majorité, dans une vision 
d’avenir, avec passion.

Faites-leur confiance !

 
Eric Borgeaud 

Chef de campagne

Editorial



J’ai eu énormément de plaisir à 
faire en sorte que les besoins 
de l’école montheysanne soient 
entendus. Les enseignantes 
et enseignants connaissent 
très bien leur travail, il doit se 
faire dans la confiance. Les 
Directions des écoles et le po-
litique doivent être les garants 
du cadre de travail. Il doit être 
serein et préservé des remous 
politiques et administratifs.

Notre école est dynamique, 
créative, elle vit, elle offre à 

notre jeunesse les moyens de 
s’épanouir.

A l'heure du bilan, je pourrais 
mettre en avant toute l’évolu-
tion de l’organisation scolaire, 
l’ouverture du restaurant sco-
laire, les études en cours, les 
investissements consentis, les 
montants attribués pour le nu-
mérique et l’informatique, les 
différentes rénovations et la 
refonte complète de la cour 
du Vieux-Collège, avec l’éclai-
rage du bâtiment qui sera ré-
alisé avant la fin de cette an-
née. Mais, finalement, le plus 
important pour une école, c’est 
ce qu’on y apprend, ce qu’on 
y vit, les découvertes que l’on 
fait, les amitiés qui se font et 
se défont.

Le monde, de plus en plus nu-
mérique et virtuel, nous oblige à 
mettre en place des projets qui 
apportent du vivre-ensemble et 
qui créent du lien entre les per-
sonnes.

A cet effet, la mise en place 
du projet «un violon dans mon 
école», qui offre aujourd’hui la 
possibilité à environ 140 élèves 
de travailler cet instrument 
dans le cadre scolaire, est une 
chance extraordinaire pour notre 
Commune. Grâce à de géné-
reux donateurs, ces enfants 
développent leur sensibilité, le 
travail en commun, la rigueur, 
le rythme, le partage, etc.

En partenariat avec l’Etat du 
Valais, l'engagement d’un en-
seignant-ressource pour les 
élèves aux comportements 
difficiles apportera des forces 
supplémentaires dans l’accom-
pagnement de certains jeunes.

L’organisation d’activités spor-
tives pour soulever des fonds 
qui sont distribués à des asso-
ciations permet de mettre en 
avant les notions de solidarité, 
d’engagement et de partage. 
L’année dernière, plus de CHF 
100'000.- ont pu ainsi être ré-

partis entre quatre associations 
à but social.

La mise en place de semaines 
du fairplay a pour but de mieux 
faire comprendre les valeurs in-
dispensables du respect et de 
l’attention que l’on doit porter à 
l’autre. Ce projet interrompu par 
la pandémie sera poursuivi dès 
que possible.

Pour arriver à nos fins dans 
la mise en avant des relations 
à l’autre et la bonne gestion 
du numérique, il me semblait 
indispensable de former les 
élèves à l’utilisation des outils 
numériques et des réseaux 
sociaux. C’est ainsi qu’un ré-
férent pédagogique numérique 
a été engagé afin de faire de 
l’éducation et de la prévention 
à ce niveau.

Malheureusement, le nouveau 
complexe Mabillon V est tou-
jours en attente de l’évolution 
de la procédure juridique. De 

grandes étapes ont déjà été 
franchies. Je suis convaincu 
que la personne qui me succé-
dera aura le plaisir de mettre à 
disposition de nos enfants cette 
nouvelle école, indispensable à 
notre organisation scolaire.

Parallèlement à cela, mes acti-
vités dans la promotion écono-
mique, à Gessimo ou comme 
représentant de la commune 
à l’Hôpital du Chablais et à 
Bioark, m’ont permis de rencon-
trer des personnes engagées 
pour des projets magnifiques. 
En particulier comme délégué 
aux Paroisses, pour lesquelles 
s’activent bon nombre de bé-
névoles attachés à faire vivre 
la communauté dans son en-
semble.

Eric Borgeaud 
Vice-président

Municipal,  
dicastère Enseignement  

et Formation professionnelle

Le dicastère Affaires sociales, 
3e Age et Santé dont j’ai la 
charge regroupe le Home 
«Les Tilleuls», la Curatelle et 
le Centre médico-social. Au 
cours de ces quatre dernières 
années, de nombreux projets 
ont été lancés.

Agrandissement du Home 
«Les Tilleuls»

Après avoir finalisé le dossier 
d’agrandissement du Home 

«Les Tilleuls», obtenu le crédit 
nécessaire auprès du Conseil 
général, le projet a été mis à 
l’enquête. Retardé d’une an-
née suite à une opposition, les 
travaux ont pu être lancés au 
cours de l’été dernier. Le nou-
veau bâtiment de 45 nouvelles 
chambres permettra d’augmen-
ter la capacité d’accueil de 30 
unités, les chambres à deux 
lits étant supprimées. La fin de 
l’ensemble des travaux, com-
portant également la création 
d’un nouveau corps de liaison 
entre les bâtiments et des tra-
vaux parasismiques, est prévue 
pour l’automne 2022.

Création d’un Foyer de jour

Un Foyer de jour va être créé 
dans le bâtiment «Double-
Croche» avec une capacité 
d’accueil de 15 personnes. Ou-
vert dès le début octobre, il per-
mettra de proposer une struc-
ture soulageant les familles et 

les proches aidants durant la 
journée quelques fois par se-
maine tout en garantissant aux 
personnes âgées un maintien 
à domicile, souvent avec l’aide 
précieuse du Service d’aide et 
de soins à domicile du CMS qui 
a été développé de manière im-
portante ces dernières années.

Mise en place  
d’un guichet unique pour 

les personnes âgées

En partenariat avec Pro Senec-
tute, un guichet unique d’infor-
mation destiné aux personnes 
âgées verra le jour début no-
vembre de cette année. Collabo-
ration intercommunale avec Col-
lombey-Muraz, Troistorrents, Val 
d’Illiez et Champéry, il sera situé 
à côté du Foyer de jour, dans 
le bâtiment Double-Croche, et 
recevra toutes les demandes de 
nos aînés afin de les conseiller 
et de les orienter si nécessaire 
vers le bon interlocuteur.

Des Centres médicaux- 
sociaux (CMS) régionalisés 

Comme Président du Comité de 
direction du CMS de Monthey, 
j’ai également été amené à tra-
vailler, dès 2017, dans le comité 
de pilotage de la régionalisation 
des CMS de Vouvry, St-Mau-
rice et Monthey. Après trois 
années d’intenses discussions, 
d’élaborations de procédures 
communes et de réflexions sur 
la nouvelle structure, la fusion 
de ces trois entités a été effec-
tuée sous l’appellation «CMS 
Bas-Valais» en mars dernier.

De nouveaux locaux pour 
certains Services

Cette législature a également 
été celle du déménagement 
pour le Service officiel de la 
Curatelle et pour le Service 
d’aide et de soins à domicile 
du CMS de Monthey. Ils ont été 
déplacés dans des locaux plus 

adaptés et répondant mieux à 
leurs besoins. C’est ainsi que 
des équipes pluridisciplinaires 
pour les infirmiers à domicile 
ont pu être mises en place afin 
d’assurer davantage de proxi-
mité avec les patients.

De multiples engagements

Dans le cadre de mon man-
dat, j’ai également été ame-
né à siéger dans les organes 
stratégiques de différentes 
organisations telles que le 
Centre régional travail & orien-
tation (CRTO), la Fondation ro-
mande SourdAveugles (FRSA) 
des Marmettes et la Fondation 
montheysanne d’assainisse-
ment financier (FMAF).

 
Fabrice Thétaz

Municipal,  
dicastère Affaires sociales,  

3e Age et Santé

Le monde, de plus en plus numérique et virtuel, nous oblige à mettre en place des projets  
qui apportent du vivre-ensemble et qui créent du lien entre les personnes.

45 chambres supplémentaires pour le Home et un nouveau Foyer de jour de 15 places :  
l’offre d’accueil pour les personnes âgées se développe à un rythme soutenu, pour le bien de nos aînés.

Bilan du dicastère  
Affaires sociales, 3e Age et Santé

Une école dont on parle peu  
est une école qui fonctionne bien

Bilan du Conseil municipal
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En tant que groupe le plus 
important au Conseil général, 
nous avons pris nos respon-
sabilités en siégeant dans les 
diverses commissions perma-
nentes et en présidant deux 
commissions ad hoc. De plus, 
le PLR a déposé plusieurs 
postulats et interrogé la Mu-
nicipalité, dont voici quelques 
éléments phares :

 Créer un inventaire des 
sites construits à protéger 
pour définir ce qui est digne 
d’intérêt ou non dans notre 
ville. Nous ne pouvons pas 
attendre d’être devant un pro-
jet de démolition pour nous 
poser la question sur l’intérêt 
éventuel d’un bâtiment. Pos-
séder un inventaire en bonne 
et due forme permettra d’agir 
de manière proactive.

 Développer une vraie poli-
tique publique pour la dy-
namisation du centre-ville. 
Les commerces du centre-
ville contribuent au lien so-
cial et à la qualité de vie de 
notre cité et leur déclin ne 

doit pas être une fatalité. 
Notre postulat demande 
l’élaboration d’une politique 
publique de promotion éco-
nomique qui renforcera les 
conditions-cadres favorisant 
la vitalité commerciale.

 Planifier les investisse-
ments à l’aide des nou-
velles technologies. Les 
nouvelles technologies per-
mettent de mieux planifier les 
investissements communaux 
grâce à des considérations 
globales. Le concept de ville 
intelligente (« Smart city ») 
s’ancre petit à petit dans les 
réflexions de nos édiles abou-
tissant même à l’accueil des 
« Smartcity days » à Monthey 
en septembre 2019.

 Améliorer la communi-
cation de la Municipalité. 
Notre groupe est intervenu 
à de nombreuses reprises 
sur ce sujet. Nous nous ré-
jouissons des améliorations 
en cours (application mobile, 
publication des décisions du 
Conseil communal, etc.) et 

continuerons à nous enga-
ger pour que la gouvernance 
communale soit plus proche 
des habitants, proactive et 
moderne.

 Rester attentif à l’équilibre 
des finances commu-
nales. Au budget, de nom-
breux postes augmentent 
sans que les prestations ne 
s’améliorent. Nous gardons à 
l’œil, par exemple, Monthey 
Tourisme qui reçoit chaque 
année plus d’argent des 
contribuables pour une dimi-
nution des prestations, avec 
en autres la disparition de la 
fête de la musique.

De plus, nous nous inquiétons 
de l’augmentation des coûts 
liés à la sécurité à la charge 
des bistroquets. Cependant 
les incivilités observées dans 
les lieux publics ou en centre-
ville nous inquiètent. Le groupe 
PLR a soutenu le nouveau rè-
glement de police pour qu’il soit 
un outil efficace de prévention 
et de répression quand cela est 
nécessaire.

De nombreuses autres thé-
matiques ont été proposées 
comme la demande de soute-
nir le projet de raccordement 
de Monthey sur la ligne du 
Simplon, le développement du 
covoiturage et la proposition 
d’un crédit d’étude pour plani-
fier le futur de l’école de Choëx. 
Nous avons insisté pour que la 
commission «Vie économique» 
se réunisse, tant les enjeux du 
commerce local sont impor-
tants.

Lors de la mise en place de 
la taxe sur les déchets, notre 
groupe a insisté pour que la 
récolte des déchets verts soit 
opérationnel au plus vite, pour 
permettre le tri de manière op-
timale. La question des îlots 
de chaleur inquiète nos élus. 
Dans ce sens un postulat a 
été déposé pour étudier des 
variantes pouvant diminuer ce 
phénomène. Finalement, le 
groupe souhaite lancer une ré-
flexion sur la Médiathèque pour 
étudier la possibilité d’adapter 
les ouvertures au rythme des 
usagers.

Notre groupe a aussi soutenu 
de nombreuses demandes de 
financements complémentaires 
pour des infrastructures primor-
diales, par exemple :

 l’agrandissement du Home 
Les Tilleuls;

 la rénovation de la piscine;

 le développement du centre 
sportif des Verney;

 les nouvelles archives com-
munales;

 le Foyer de jour dans le bâti-
ment «Double-Croche».

Une consultation interne a eu 
lieu à mi-législature afin de son-
der la motivation des membres 
du groupe et ouvrir des pistes 
de réflexion pour d’éventuelles 
améliorations. Cela nous a per-
mis d’être encore plus efficaces 
dans notre organisation.

 
Antoine Bellwald,  

chef de groupe PLR

A l’heure du développe-
ment rapide des nouveaux 
moyens de communication, 
le PLR tient à considérer l’in-
novation et les technologies 
comme des compléments aux 
éléments existants. En ce 
sens, notre commune offre 
de nombreuses opportunités 
qui permettraient d’offrir des 
services supplémentaires tout 
en limitant les dépenses y re-
latives. Florilège de proposi-
tions PLR : 

 La digitalisation de notre 
administration et le déve-
loppement du guichet élec-
tronique doit permettre de 
réduire la complexité des 
démarches pour les privés 
et les entreprises.

 L’efficacité et l’efficience 
énergétique passe par la 
mise en place de mesures 

incitatives comme l’aide au 
diagnostic ou le soutien à 
l’innovation.

 L’accès à l’éducation et à 
l’information en plusieurs 
langues et dans plusieurs 
supports doit renforcer et fa-
ciliter une information inclu-
sive et accessible pour les 
citoyens d’autres cultures ou 
même en situation de handi-
cap. 

 Pour le 3e âge, les outils 
technologiques doivent per-
mettre de renforcer le lien 
intergénérationnel tout en 
contribuant à la sauvegarde 
de notre patrimoine.

 L’analyse des données 
(BigData – Smart City), 
doit permettre d’anticiper 
et optimiser les flux de 
mobilité et de réduire les 

dépenses d’infrastructure 
inutiles.

 La digitalisation des services 
aux citoyens doit renforcer 
la transparence des déci-
sions, et des discussions 
liées, permettant une contri-
bution citoyenne et la mise en 
consultation rapide d’idées 
venant tant de la Municipalité 
que des citoyens.

 La digitalisation de l’éco-
système de la mobilité 
(voitures, vélos, trottinettes, 
transports publics, marche, 
etc.) doit permettre d’optimi-
ser l’utilisation des moyens 
de transports tout en ame-
nant une grande transpa-
rence des coûts.

Voter PLR, c’est innover de ma-
nière responsable et durable.

Bilan du Conseil général
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La législature 2017-2020 arrive à son terme et il est l’heure de tirer le bilan des contributions du groupe libéral-radical au sein de notre législatif.  
Le groupe a pris ses responsabilités en siégeant dans les diverses commissions permanentes et en présidant deux commissions ad hoc.

Des moyens modernes pour coordonner efficacement le développement de Monthey. 

Bilan de législature  
du groupe PLR au Conseil général

Et après…
Technologies : des idées plein la terre

Des sachets de graines pour promouvoir nos idées

Des
idées
plein

la
terre

www.plrmonthey.ch







Monthey possède actuellement 
des infrastructures de qualité 
permettant d’absorber sereine-
ment la croissance démogra-
phique attendue ces prochaines 
années. Cependant, pour offrir 
une meilleure qualité de vie à 
nos citoyens, nous nous de-
vons de planifier sur le moyen 
et long terme un développement 
de nos infrastructures cohérent 
et répondant aux besoins de la 
population.

Poursuivre la construction 
de la zone sportive au Verney 

La nouvelle zone sportive au 
Verney a pu prendre son essor 
au cours de cette dernière lé-
gislature. Dotée de vestiaires 
agrandis flambants neufs, elle 
sera en mesure dans ces pro-
chaines années d’accueillir 
de nouveaux terrains de sport 
et des disciplines inédites sur 
notre territoire comme le pump 
track (terrain d’entraînement 
pour les spécialistes de BMX) 
notamment. Une diversité spor-
tive qui permettra à notre Ville 
de se profiler pour l’organisation 
de nouvelles manifestations. Sur 
le long terme, un rapatriement 
de la quasi-totalité des activi-
tés sportives dans cette zone 
semble pertinent à condition de 
penser judicieusement la pro-
blématique de la circulation et 
du stationnement. 

Un terminal rail-route à 
construire et une nouvelle 

place de la gare à aménager

Projet de la décennie, le dépla-
cement du terminal rail-route 

amènera une plus-value in-
déniable. L’ensemble du trafic 
routier poids lourds destiné aux 
entreprises du site n’empruntera 
plus le réseau routier commu-
nal. Il s’agit d’un réel partenariat 
entre l’industrie chimique et la 
Ville destiné à ancrer durable-
ment ces entreprises sur notre 
territoire.

Ce déplacement libérera un 
espace conséquent autour de 

la gare CFF qui abritera égale-
ment la gare AOMC une fois son 
nouveau tracé construit. Une 
place de la gare digne d’une 
Ville comme la nôtre pourra être 
ainsi créée, faisant la part belle 
à la mobilité douce, un passage 
sous voie lui étant réservé.

Des infrastructures  
pour nos aînés

Le vieillissement de la popu-
lation nécessite des investis-
sements conséquents. Ils ont 
déjà été lancés avec l’agrandis-
sement du Home «Les Tilleuls» 
et l’achat de locaux pour créer 
le premier Foyer de jour mon-
theysan. Gageons qu’à moyen 
terme, l’accueil de nos aînés 
en structure de jour sera plus 
important et continuera de s’ar-
ticuler au centre de notre Ville. 
Ceux-ci pourront ainsi toujours 
cohabiter avec les plus jeunes 
générations et partager leurs 
précieuses expériences de vie.

Un nouveau pôle scolaire

Après le Vieux-Collège en 1911 
et le Collège de l’Europe en 

1964, il est aujourd’hui néces-
saire d’investir dans un nouveau 
centre scolaire de grande enver-
gure pour les écoles primaires. 
C’est ainsi que depuis plus de 
10 ans, le projet de la construc-
tion du Mabillon V, établisse-
ment scolaire d’une vingtaine de 
classes, est sur la table. Freiné 
par de multiples procédures, il 
pourra certainement voir le jour 
durant la prochaine législature. 
Accompagné de deux salles de 

gym et d’une UAPE (unité d’ac-
cueil pour écoliers) moderne et 
fonctionnelle, ce nouveau pôle 
scolaire permettra de moderni-
ser les infrastructures scolaires 
pour notre jeunesse.

Une étude pour un tunnel 
sous la place

Sujet en discussion depuis des 
décennies, la percée d’un tunnel 
sous la place centrale ressurgit 
régulièrement afin de faire la 
part belle à la mobilité douce 
et aux terrasses en surface. 
Compte tenu des nouvelles 
technologies à disposition au-
jourd’hui pour étudier la mobilité 
des personnes, une étude quant 
à la faisabilité de ce projet et à 
son coût permettrait à l’Exécutif 
de se prononcer sur cet objet qui 
pourrait, à long terme, donner 
un nouveau visage séduisant à 
notre centre-ville.
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De belles infrastructures  
à développer  

Biographie express

Né le 5 août 1987, il est au bénéfice d’une Matu-
rité professionnelle commerciale et d’un Bachelor 
en enseignement décroché auprès de la Haute 
école pédagogique du Valais. Il enseigne depuis 
une dizaine d’années dans les écoles primaires de 
Monthey, principalement en tant que titulaire de la 
classe de 6H bilingue. Suite à l’obtention d’un CAS 
en 2017, il est également praticien formateur et 
encadre les enseignants en formation. Membre de 
l’Harmonie municipale, il préside depuis plusieurs 
années les Tambours du Chablais. Marié et jeune 
papa d’un petit garçon, Fabrice a été Conseiller 
général de 2009 à 2012 avant de présider le Lé-
gislatif montheysan de 2013 à 2016. Depuis 2017, 
il siège à la Municipalité, en charge du dicastère 
Affaires sociales, 3e Age et Santé.

Impliqué, passionné, à l’écoute

Lieu de prédilection: les Gorges de la Vièze, un 
endroit dépaysant, à proximité du centre-ville, per-
mettant une activité sportive rapide et ressourçante.

www.fabricethetaz.ch

Fabrice Thétaz
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Projet de la décennie,  
le déplacement du terminal rail-route  
amènera une plus-value indéniable.



Le développement durable,  
une vision globale

Le développement durable est 
une préoccupation nationale 
et cantonale. Ainsi, le Conseil 
d’Etat valaisan, «conscient de 
la finitude des ressources et en 
phase avec le développement 
sociétal, (…) veut, par son en-
gagement, positionner le Valais 
comme un pôle leader en ma-
tière de développement durable 
dans l’Arc Alpin. Le Canton veut 
être reconnu comme un territoire 
laboratoire, devenir une pépi-
nière de projets innovants en 
s’appuyant sur une collectivité 

modèle qui démontre par les 
actes que le développement du-
rable est ancré dans sa culture 
et au cœur de ses préoccupa-
tions.»

Le PLR Monthey-Choëx a pour 
vision de faire entrer Monthey 
dans le processus de développe-
ment durable de manière positive 
et intelligente, afin qu’elle puisse 
rayonner par son engagement 
et fédérer d’autres communes, 
et donc contribuer activement à 
la dimension cantonale du déve-
loppement durable.

 
Monthey durable

Le développement durable n’est 
pas une politique sectorielle. 
Il intervient dans tous les do-
maines gérés par la commune. Il 

doit donc être intégré dans tous 
les projets et dans toutes les ac-
tions menées par la commune. 
Tout doit être pensé dans un ob-
jectif de développement durable.

Un programme cohérent de dé-
veloppement durable favorise 
une mobilité individuelle respec-
tueuse de l’environnement, ren-
force la cohésion sociale, dyna-
mise les quartiers, encourage la 
nature en centre-ville et stimule 
l’innovation sociale, autant que 
l’innovation technique.

Il faut pérenniser les initiatives 
déjà mises en œuvre à Monthey. 

Les efforts entrepris par la com-
mune avec l’obtention des labels 
«Commune en santé» et «Cité 
de l’énergie» sont des signaux 
forts, et les actions doivent être 
poursuivies, notamment dans 
les domaines du commerce et 
de l’économie.

Monthey doit être une commune 
durable:

Sur le plan environnemental: 
• prise en compte des res-

sources limitées;
• utilisation efficiente de l’éner-

gie et des ressources limitées;
• valorisation des énergies re-

nouvelables;
• préservation de la qualité de 

l’air;
• protection des habitants contre 

les pollutions et les nuisances 
sonores;

• adoption d’un comportement 
exemplaire;

• recherche de nouvelles ré-
ponses locales aux problèmes 
environnementaux;

• protection de la faune et de la 
flore;

• lutte contre les îlots de chaleur.

Sur le plan économique: 
• équilibre des dépenses pu-

bliques;
• collaboration étroite avec les 

entreprises locales, véritables 
partenaires;

• utilisation et exploitation op-
timale des ressources et des 
compétences locales;

• mise en place d’une bonne 
communication avec les en-
treprises.

Sur le plan social: 
• développement de son capital 

culturel;
• cohabitation constructive de 

tous les groupes sociaux et 
culturels;

• actions visant au dévelop-
pement et au maintien d’une 
identité locale;

• mise à disposition d’un cadre 
de vie sain et sécuritaire;

• préservation des sites cons-
truits (culture, loisirs, …).

Pour prendre en compte tous 
les besoins dans son dévelop-
pement global, Monthey devra 
mettre en place la participation et 
l’intégration des habitants dans 
les processus de consultation.
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Biographie express

Originaire de Schaffhouse, Andrea habite Monthey 
depuis plus de 20 ans. Agée de 54 ans, elle est 
mariée et maman de deux garçons. Elle est assis-
tante RH au sein de l’entreprise familiale Le Job SA 
et également enseignante en allemand et forma-
trice d’adultes auprès du Service de la formation 
professionnelle. Animée d’une vraie passion pour 
Monthey, Andrea juge que le moment est venu pour 
elle de s’investir dans les projets de sa commune. 
Riche d’une expérience professionnelle et cultu-
relle en Suisse alémanique, mais aussi au Tessin 
et en Suisse romande, elle dispose de nombreux 
atouts pour apporter un regard nouveau à la poli-
tique communale. Elle est membre de l’association 
Avenir Ecologie.

Engagée, imaginative, passionnée

Lieu de prédilection: Les Mangettes, endroit 
convivial, source d’inspiration, lieu idéal pour y 
faire du sport et se détendre.

www.andreaduchoud.ch

Andrea Duchoud
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Le PLR Monthey-Choëx a pour vision de faire entrer Monthey  
dans le processus de développement durable  

de manière positive et intelligente.



Notre ville dispose de nom-
breux atouts parmi lesquels 
une longue tradition indus-
trielle, qui en fait le cœur de la 
vie économique du Chablais. 
Si les acteurs politiques n’ont 
pas à se substituer aux acteurs 
économiques, il est toutefois 
de la responsabilité des pou-
voirs publics d’offrir des condi-
tions-cadres qui leur permettent 
de prospérer et ainsi de propo-
ser une riche variété d’emplois.

Améliorer l’accessibilité  
à la ville

L’accessibilité constitue un 
critère fondamental pour le 
choix de l’emplacement d’une 
entreprise. Monthey se situe 
approximativement à mi-dis-
tance entre Sion et Lausanne, 
soit une situation de choix. Ce-
pendant, nous ne profitons pas 
de cet atout, essentiellement en 
raison de notre raccordement 
déplorable au réseau ferroviaire 
national. Nous devons dès à 
présent entamer de sérieuses 
discussions avec les CFF et la 
Confédération, afin de placer 
notre cité sur la ligne du Sim-
plon et ainsi, tirer pleinement 
profit de notre positionnement 
géographique stratégique.

 
La relation  

au site chimique

Nous avons la chance d’hé-
berger sur le territoire com-

munal ce que les habitants 
appellent affectueusement 
«La Ciba», ou désormais le 
site chimique. Celui-ci est un 
employeur ainsi qu’un parte-
naire fondamental pour notre 
ville. De plus, il assure aussi 
de nombreux emplois indi-
rects au sein des PME mon-
theysannes. Notre vitalité 
économique est donc étroi-
tement liée au site chimique. 
Il est primordial de maintenir 

un dialogue constructif avec 
celui-ci, afin de pérenniser 
durablement sa présence. En 
parallèle, il est nécessaire de 
veiller à la diversification de 
notre tissu économique.

 
Les relations  

avec le canton

Comme nous l’avons une 
nouvelle fois déploré avec le 
remaniement des soins psy-
chiatriques en Valais, qui af-
fecte gravement notre hôpital 
de Malévoz, nous ne sommes 
pas considérés comme un in-
terlocuteur incontournable par 
les autorités cantonales. 

Il est nécessaire de défendre 
nos intérêts à Sion et d’y faire 
entendre une voix forte. De 
même, pourquoi ne pas déve-
lopper une stratégie visant à 
bénéficier d’emplois cantonaux 
décentralisés sur le territoire 
communal ?

Revitaliser  
le centre-ville

A Monthey comme ailleurs, 
beaucoup de petits commerces 
vivent des temps difficiles. La 
concurrence liée au dévelop-
pement des achats en ligne se 
fait chaque année plus rude. 
A nos yeux, la bonne santé 
des commerces de proximité 
constitue une préoccupation 
cardinale. En plus de proposer 

des produits et services variés 
ainsi que des conseils avisés, 
ils sont des lieux de rencontres 
et d’échanges. A ce titre, ils 
contribuent à l’attractivité de 
notre ville et à la qualité de vie 
de ses habitants. 

Afin de maintenir et développer 
ce tissu commercial de proximi-
té, nous nous engageons pour 
une politique qui facilite la liber-
té d’entreprendre et souhaitons 
que la commune promeuve 
une stratégie solide, innovante 
et dynamique de soutien aux 
commerces.

Si les défis sont nombreux, 
notre ville est au bénéfice d’un 
fort potentiel économique. Afin 
de le réaliser pleinement, il est 
du devoir des pouvoirs publics 
d’offrir les meilleures condi-
tions-cadres aux acteurs éco-
nomiques.
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Biographie express

Né à Monthey il y a 35 ans, Arnaud y a toujours 
habité à l’exception d’une parenthèse fribourgeoise 
pour y effectuer un Master en économie politique. Il 
est aujourd’hui enseignant en économie et droit à 
l’ECCG Monthey (Ecole de commerce). De nature 
curieuse, il aime échanger et a une vraie passion 
pour le débat. A côté de ses engagements asso-
ciatifs au sein du FC Monthey et de la bibliothèque 
interculturelle, Arnaud apprécie enfourcher son 
vélo pour parcourir les routes de la région. Il est 
député-suppléant au Grand Conseil valaisan et 
membre de la Constituante, où il se bat pour mettre 
en avant les valeurs de liberté, de responsabilité 
et d’ouverture qui lui sont chères.

Engagé, sociable, curieux

Lieu de prédilection: le Stade Philippe Pottier, 
terrain de sport et lieu formateur, pour l’ambiance 
conviviale qui y règne, les rencontres et échanges 
que l’on y fait.

www.arnauddubois.ch

Arnaud Dubois
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Monthey n'est pas considéré comme un interlocuteur incontournable  
par les autorités cantonales. Il est nécessaire de défendre nos intérêts  

à Sion et d’y faire entendre une voix forte.



La politique, ce n’est pas seu-
lement la gestion de la vie pu-
blique, avec ses contraintes et 
ses règlements, c’est aussi et 
surtout cette recherche du bien-
vivre ensemble.

Les sociologues parlent de 
cohésion sociale. Dans la ré-
alité, le bien-vivre ensemble 
se construit jour après jour, au 
fil des activités associatives, 
sportives et culturelles. Il doit 
également être le reflet d’un 
bon équilibre entre vie privée 
et professionnelle.

En effet, nos sociétés locales 
jouent un rôle essentiel pour 

que les différentes classes 
d’âge de notre commune se 
rencontrent, que les diversi-
tés culturelles ou sociales co-
habitent et s’apprécient. Elles 
sont le ciment de notre vivre 
ensemble tout en créant des 
liens intercommunautaires et 
intergénérationnels. Ces asso-
ciations participent à l’intégra-
tion et à la création de l’identité 
montheysanne; elles doivent 
être soutenues.

Le politique se doit d’être plus 
attentif au rôle social que jouent 
nos sociétés, aux passerelles 
qu’elles créent et, pour cette 
raison, il doit leur permettre de 
se développer et d’offrir des 

prestations différenciées et 
ciblées. Un forum annuel de 
présentation des sociétés se-
rait un moyen de mieux se faire 
connaître. Elles pourraient, à 
cette occasion, trouver des ac-
tions afin de motiver et de re-
cruter des membres (bons-ca-
deaux, heures gratuites, etc.).

De plus, les clubs sportifs doivent 
bénéficier de meilleures in-
frastructures. Le développement 
de la zone sportive du Verney 
doit se poursuivre rapidement.

Il est également fondamental 
que notre ville s’adapte aux 
nouvelles réalités profession-

nelles en proposant davantage 
de flexibilité dans les horaires 
des structures d’accueil, pour 
répondre aux préoccupations 
des parents qui travaillent tôt ou 
qui rentrent tard; en augmen-
tant le nombre de places dans 
les crèches et à l’UAPE; en res-
tant ouvertes lors des congés 
scolaires et durant l’été. Avec 
un inventaire des locaux com-
munaux (maisons, immeubles, 
appartements), il serait possible 
pour la Commune de créer rapi-
dement des places de crèches 
ou d’UAPE, tout en utilisant les 
infrastructures existantes.

Par ailleurs, des collaborations 
intercommunales devraient per-

mettre un service minimum à 
la population de manière per-
manente.

Un autre aspect pour concilier 
vie privée et vie professionnelle 
est de mener une réflexion ap-
profondie sur l’horaire scolaire. 
En effet, en regroupant les 
cours, en renforçant les études 
accompagnées et le sport facul-
tatif, les parents verraient leur 
organisation journalière facilitée 
par les activités parascolaires 
proposées.

Enfin, la cohésion sociale ne peut 
se faire que dans un contexte sûr. 
Pour que les Montheysannes et 

Montheysans puissent participer 
activement à la vie locale, pro-
fiter de leurs loisirs et s’investir 
dans des sociétés, ils doivent 
se sentir en sécurité. Nous sou-
haitons une police de proximité 
avec des patrouilles circulant à 
pied ou à vélo de manière plus 
régulière, plus visible et proche 
des citoyens. 

En travaillant collectivement 
tous ces aspects de notre vie 
communautaire, en menant 
les réflexions et les change-
ments qui s’imposent, nous 
ne pouvons qu’améliorer cette 
cohésion sociale et par là, le 
confort de chaque citoyenne 
et citoyen.
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Cohésion sociale 

Biographie express

Être née en 1986, le jour de la Fête du travail, 
lui a peut-être insufflé les valeurs humanistes qui 
lui tiennent à cœur. Avec un père engagé, son 
enfance a été rythmée par les campagnes et les 
débats politiques. Après sa scolarité à Monthey et 
Choëx et sa maturité à St-Maurice, elle étudie les 
Sciences Politiques à Genève. Curieuse de s’ouvrir 
au monde, elle effectue un semestre aux Pays-
Bas. Laude-Camille enchaîne plusieurs stages 
à Berne, au Palais fédéral, avant son master en 
Politique et Management public à l’IDHEAP. Elle 
dirige actuellement la succursale romande d’une 
agence nationale de communication et relations 
publiques (PR/TICULAR). Elle est Présidente du 
Conseil général de Monthey.

Active, persévérante, impliquée

Lieu de prédilection: Choëx, rempli de souve-
nirs d’enfance et d’école, sa magnifique vue sur 
le Chablais, ce sentiment de sérénité et de liberté.

www.laudecamillechanton.ch

Laude-Camille Chanton
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Nos sociétés locales  
sont le ciment de notre vivre ensemble tout en créant des liens 

intercommunautaires et intergénérationnels.



La qualité des infrastructures de 
transport fait partie des tâches 
régaliennes de nos institutions 
et la politique communale im-
pacte directement notre quoti-
dien. Afin d’inciter la population 
à privilégier les déplacements 
en mobilité douce, nous sou-
tenons une complémentarité 
des différents modes de trans-
ports et une optimisation des 
connexions autour de la future 
gare.

 
Mettre en place  

une “stratégie vélo” 

Monthey, à l’exception du co-
teau, est accessible en deux-
roues et les déplacements ne 
durent rarement plus de 10 

minutes. Cependant, les condi-
tions cadres ne sont aujourd’hui 
pas idéales à la pratique de la 
petite reine. Il est important de 
renforcer les aménagements et 
la signalisation sur l’ensemble 
du réseau, tout particulière-
ment: 

- éviter les pistes cyclables 
“tronquées” et développer un 
réseau sécurisé;

- améliorer la signalisation cy-
cliste dans l’ensemble de la 
région et faciliter les accès 
aux zones commerciales;

- augmenter le nombre de 
places de stationnement pour 

vélos au centre-ville et offrir 
des emplacements sécurisés;

- sensibiliser la population à la 
complémentarité des trans-
ports (vélo, voiture, bus et 
train) et les bonnes pratiques 
en matière de mobilité.

 
Renforcer les accès et 
la complémentarité des 

moyens de transport

Une bonne complémentarité 
des moyens de déplacement 
passe par des accès fluides et 
des pôles organisés. Le contour-
nement routier en cours de réa-
lisation au nord la ville facilitera 
le trafic depuis la SATOM en 
direction de la patinoire. 

Le déplacement de la gare 
AOMC vers la gare CFF doit 
nous porter vers la mobilité de 
demain et devra être exem-
plaire. Ce quartier devra ac-
cueillir une offre Park&Rail, 
offrir une meilleure desserte 
en transports publics, des pos-
sibilités de co-voiturage et en-
courager la mobilité douce.

Les technologies doivent nous 
aider à porter les bonnes ré-
flexions pour le développe-
ment de nos infrastructures. 
Les systèmes de connexions 
(SmartCity), la gestion in-
formatique et l’analyse des 
données, actuellement en vi-
gueur dans certaines villes, 

nous permettraient de mieux 
anticiper les besoins futurs 
et d’optimiser les dépenses 
d’infrastructures. Il est indis-
pensable d’utiliser les techno-
logies actuelles pour améliorer 
les entrées de ville, répartir et 
fluidifier le trafic, développer 
les espaces piétons et ainsi 
améliorer globalement les flux 
à l’intérieur de Monthey.

 
Relier Monthey  

à la ligne du Simplon

Il est illusoire de croire que la 
croissance démographique 
puisse être absorbée unique-
ment par la route. Relier Mon-
they à la ligne du Simplon (ligne 
St-Maurice - Monthey - Ville-

neuve) est la solution impérative 
pour améliorer significativement 
l’accès des Montheysan-ne-s 
au réseau ferroviaire national. 
Afin de casser la dynamique ac-
tuelle de blocage, le PLR Mon-
they-Choëx s’engage à: 

- prendre le leadership régional 
pour assurer le suivi du projet;

- renforcer les liens avec les 
Députés pour activer les 
fonds de préfinancement des 
infrastructures du XXIe siècle 
et gagner ainsi de précieuses 
années quant à la réalisation 
du projet.
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Mobilité 

Biographie express

Baigné dans la vie associative, il s’engage avec 
l’Harmonie Municipale (10 ans de présidence), la 
Jeune Chambre Internationale, l’Oktoberfest et 
l’Association A deux mains. Entre 2008 et 2013, au 
cœur de la restructuration de Monthey Tourisme, il 
organise la fête de la musique et accueille la 18ème 
Schubertiade d’Espace2. Aujourd’hui, âgé de 37 
ans, Fabien est administrateur du Sion Festival, 
du Concours International de Violon et de l’Acadé-
mie de Musique Tibor Varga. Il coordonne chaque 
été l’accueil de 500 musiciens qui proposent plus 
de 100 concerts. Municipal de 2013 à 2016, il est 
actuellement Député au Grand Conseil valaisan.

Dynamique, fédérateur, responsable

Lieu de prédilection: le Théâtre du Crochetan, 
pour ses découvertes artistiques étonnantes, 
son public éclectique, les moments de partage et 
d’échange.

www.fabiengirard.ch

Fabien Girard
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Le PLR Monthey s’engage à mettre en place une stratégie vélo  
dans les plus brefs délais et à prendre le leadership pour accélérer  

les démarches pour relier Monthey à la ligne du Simplon.



La Suisse organise son territoire 
sur la complémentarité de trois 
échelons institutionnels ayant 
des compétences propres: la 
Confédération, les Cantons et 
la Commune. Depuis plus de 
vingt ans, la Confédération en-
courage et soutient financière-
ment les projets d’aggloméra-
tion, territoire fonctionnel régit 
autour d’une ville centre ou de 
divers pôles urbains. Cet éche-
lon n’est pas celui des districts 

avec un préfet, il est celui de ter-
ritoires ayant un projet commun 
possédant des traits urbains. Le 
Chablais reste à taille humaine, 
les gens se connaissent et par-
tagent ce projet commun.

De nombreux enjeux qui mo-
tivent un engagement commu-
nal trouvent écho à l’échelle du 
Chablais:

- une mobilité cohérente per-
mettant des déplacements 
efficaces et répondant aux 
besoins des utilisateurs;

- un cadre de vie agréable al-
liant les avantages des ser-
vices urbains et la proximité 
d’espaces naturels;

- un développement territorial 
tourné vers l’intérieur des 
zones urbaines permettant 
une densification de qualité;

- un marché du travail attractif 
complémentaire à une activité 
économique saine rappelant 
les compétences industrielles 
et d’innovation de notre ré-
gion.

Cependant, de nombreux freins 
ont entravé ces projets: la com-
plexité de travailler sur deux 
cantons, le Rhône - barrière 
physique - et localement une 
volonté politique faible. Dans ce 

sens, je suis convaincu qu’une 
autre collaboration commu-
nale - la fusion Monthey Col-
lombey-Muraz- amènera son 
lot de synergies et surtout une 
meilleure représentation au ni-
veau cantonal.

Pour construire cette région 
forte, multipolaire et atypique, il 
faut une gouvernance politique 
forte, une acceptation populaire 
et l’accompagnement de pro-
fessionnels du domaine. Les 
soutiens et relais aux échelons 
supérieurs sont indispensables 
pour accompagner le projet, dé-
fendre et débloquer des bud-
gets. Dans ce sens, l’absence 
du raccordement de Monthey 
sur la ligne du Simplon dans le 
plan directeur cantonal est un 
manquement qui devra être cor-
rigé. L’aspect de gouvernance 
devra aussi être affiné en parti-
culier le rôle des Commissions 

agglomération. Les Législatifs 
communaux doivent réfléchir 
à leur représentation à cette 
nouvelle échelle institutionnelle 
pour maitriser les financements 
et leur utilisation. La profession-
nalisation de la structure por-
tant le projet est bénéfique et 
doit continuer.

Le Chablais est à l’interface 
entre deux cantons, deux pays, 
entre la plaine et la montagne, 

entre la ville et la campagne 
et est constitué autour de plu-
sieurs centralités. Toutes ces 
relations créent un réseau 
d’acteurs qui se renforce par 
les collaborations et la densité 
d’interaction. À côté de l’aspect 
technique des mesures que le 
projet soutient, adhérer au pro-
jet c’est adopter un état d’esprit 
constructif et de collaboration 
avec nos voisins afin de porter 
ensemble des améliorations 
dans le quotidien des Chablai-
siennes et des Chablaisiens. 
Monthey et Aigle ne sont pas 
en opposition, mais doivent 
coopérer et mettre leurs com-
pétences au profit de la région. 
Dans toutes ces réfections ter-
ritoriales, il ne faudra pas ou-
blier les vallées latérales qui 
connaissent d’autres enjeux, 
touristiques notamment.
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L’agglo du Chablais 

Biographie express

Heureux papa d’une petite Camille et marié à 
Mélinda, Antoine, 32 ans, est géographe. Après 
le collège de St-Maurice, il effectue ses études 
à l’Université de Lausanne, complétées par une 
année d’Erasmus en Ecosse et un stage à l’Institut 
d’Aménagement d’Ile de France à Paris. Il est ac-
tuellement chef de projets chez id-Geo. Passionné 
de cartes (magie, topographie), il est très actif dans 
le monde associatif autant au niveau communal 
que cantonal (scouts, apéros folkloriques). Antoine 
s’investit pour le Parti en co-organisant les événe-
ments tels que le souper de soutien, la présence au 
1er août et à la Fête des Sorcières dans la rue du 
Bourg-au-Favre. Bon vivant, il apprécie les plaisirs 
de la table et les moments d’amitié partagés. Il est 
chef du groupe PLR au Conseil général.

Fédérateur, dévoué, volontaire

Lieu de prédilection: l’Avenue de la Plantaud, qui 
l’a vu grandir avec ses mélanges architecturaux, 
reliant la zone industrielle au centre-ville.

www.antoinebellwald.ch

Antoine Bellwald
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Monthey et Aigle ne sont pas en opposition,  
mais doivent coopérer  

et mettre leurs compétences au profit de la région.



4

Anthamatten Carole
50 ans

Conseillère générale

Gischig Bastien
26 ans

Conseiller général

Cardoso David
22 ans

Conseiller général

Garcia Jonathan
32 ans

Conseiller général

Franc Mélanie
42 ans

Employée de commerce

Fougeiret Stéphane
44 ans

Consultant en assurance santé

Boemi Jean-Charles
37 ans

Conseiller général

Berger Claude
63 ans

Conseiller général

Dayen Caroline
42 ans

Directrice Marketing

Clerc Yvan
40 ans

Technologue en production chimique

Christe Lucien
36 ans

Conseiller général

Girard Fabien
37 ans

Administrateur culturel / Député

Nanchen-Fernandez Catherine
47 ans

Infirmière

Iglesias Miguel
46 ans

Infirmier anesthésiste

Couturier Mathieu
28 ans

Etudiant en droit économique

Dubois Arnaud
35 ans

Conseiller général

Cottet Guillaume
18 ans

Collégien

Bellwald Antoine
32 ans

Conseiller général, chef de groupe

Chanton Laude-Camille
34 ans

Présidente du Conseil général

Caspani-Thurre Diane
27 ans

Enseignante d’allemand
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Nous avons la chance, en 
tant que ville, de disposer 
d’un Conseil général, organe 
législatif essentiel pour le bon 
fonctionnement démocratique. 
Ce dernier a pour coutume de 
se réunir quatre à cinq fois par 
année pour débattre, statuer 
et décider de divers dossiers. 
Les séances et l’ordre du jour 
sont organisés par le Bureau 
du Conseil général qui fait 
également le lien avec les 
Chefs des différents groupes 
politiques. La composition 

du Bureau, comme celle des 
commissions, est propor-
tionnelle à la répartition des 
sièges des partis. Lors de ces 
séances publiques en plénum 
qui se tiennent depuis 2018 au 
Foyer du Crochetan, les élus 
du Conseil général peuvent 
interpeller la Municipalité, lui 
poser des questions, déposer 
des postulats ou des motions. 
Tous ces outils démocratiques, 
garants d’un échange entre 
Législatif et Exécutif, créent 
le débat, mais surtout per-

mettent aux Conseillers géné-
raux d’exprimer leurs opinions 
et de défendre leurs idées. 
C’est un lieu de discussions, 
d’alliances et d’écoute où les 
groupes doivent chercher le 
consensus. Une arène poli-
tique dans laquelle se forgent 
les opinions et se bousculent 
les certitudes.

Le Conseil général est le re-
flet des préoccupations de 
la population et ne peut tra-
vailler qu’animé par un esprit 

constructif. Il se doit aussi de 
collaborer avec la Municipalité 
et son administration pour faire 
avancer les dossiers. Enfin, ses 
membres, par leur engagement 
et leur vision de la société, sont 
les garants de la représentati-
vité des citoyennes et citoyens 
montheysans.

J’ai eu le plaisir de présider 
cette noble Assemblée durant 
la dernière législature. Je sais 
à quel point il est important 
d’avoir des personnes enga-

gées dans notre Législatif. Les 
candidat-e-s PLR sauront vous 
représenter dignement.

 
Laude-Camille Chanton 

Présidente du Conseil général

Quarroz Martin
33 ans

Entrepreneur

Duchoud Andrea
54 ans

Assistante RH / Prof. de langue

Visentini Michèle
59 ans

Chauffeure professionnelle

Faust Pierre-Yves
53 ans

Infirmier en soins intensifs

Rime Gaelle
21 ans

Etudiante HES en travail social

Fellay Selma
26 ans

Event Manager
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Conseil général

Le fonctionnement et l’importance  
du Conseil général 

Le Conseil général se compose de 60 membres.
Le PLR occupe actuellement 20 sièges.

 
Le PLR remercie les personnes  

qui se sont engagées ces dernières années 
et qui ont décidé de ne pas se représenter :

Samantha Guinchard

Alphonse Alonso

Marie-Claude Logean

Eric Dupont

Johan Pottier

Fabienne Rime

Noémie Rime

Christian Fracheboud

Christelle Lovisa

David Puippe

Michela Orlando



Dominique Seingre Passaquay
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Juge de Commune

14

Elue à la fonction de Juge de 
commune, je suis heureuse de 
m’engager et de participer en-
core plus activement à la vie 
montheysanne et de mettre 
mon expérience au service de 
la communauté. 

Les candidats PLR qui se pré-
sentent à la Municipalité sont 
motivés, dynamiques et dé-

voués, prêts à servir la popu-
lation de cette ville sans inté-
rêts individuels et particuliers, 
pour le bien-être de tous. Ils 
sont admirables et méritent 
notre soutien. Les fréquenter 
est un plaisir.

Pour moi, et c’est également 
largement reconnu, le bien-
être passe par notre environ-
nement direct. Les végétaux 
et les zones de verdure contri-
buent grandement au mieux-
être et à une amélioration de 
la qualité de vie des individus. 
C’est la raison pour laquelle 
je soutiens nos candidats qui 

sont bien conscients qu’un en-
vironnement agréable rend la 
vie plus sereine et appréciable 
pour tout un chacun.

Nous devons être attentifs à 
notre cadre de vie et nous en-
gager pour cela avec force et 
conviction afin que les parcs et 
leurs végétaux soient respec-
tés et puissent bénéficier à tous 

pour un cadre de vie meilleur. 
Le développement harmonieux 
d’une ville ne se fait pas sans 
espaces de verdure, lieux de 
rencontres et de convivialité. 
Notre qualité de vie en dépend.

Chaque habitant de notre ville 
dispose de verdure, entretenue 
et soignée par des employés 
municipaux qui mettent éga-
lement leur savoir-faire au 
service de la population et de 
l’image de la ville. Respecter 
ce travail d’embellissement 
est très important et doit être 
transmis aux jeunes généra-
tions afin que le travail de nos 

professionnels du jardin soit 
valorisé. Les travaux en cours 
au centre-ville visent à appor-
ter des espaces conviviaux 
qui seront disponibles pour 
des échanges et du repos au 
cœur de la cité. Les citoyens 
devront se les approprier, mais 
aussi les respecter, de même 
que les habitants des espaces 
habités à proximité.  

A plusieurs reprises, j’ai eu 
l’occasion de guider le public 
à travers la ville en suivant 
un circuit intéressant par ses 
arbres. Entre ma première vi-
site, il y a plus de 10 ans, et au-
jourd’hui, je dois constater que 
plusieurs sujets majestueux et 
remarquables ont dû être cou-
pés. Les arbres d’envergure 
représentent un patrimoine et 
donnent à la ville une assise 
verte rattachée à son histoire. 
Patrimoine bâti et patrimoine 
vert sont liés par un passé com-
mun que nous devrions pouvoir 
conserver.

58
 a

ns
, i

ng
én

ie
ur

e 
ho

rti
co

le
 E

TS
 e

t j
ou

rn
al

ist
e 

RP  
Harmonie et convivialité

Biographie express

Née en 1961, mariée, maman de trois jeunes 
adultes, ingénieure horticole ETS, journaliste 
spécialisée RP et secrétaire, Dominique a de 
nombreuses expériences professionnelles dans 
la recherche, le journalisme, l’horticulture et la vi-
ticulture. Administratrice de l’entreprise viti-vinicole 
familiale, elle est également membre du Conseil 
d’administration de la Banque Raiffeisen de Mon-
they. Dominique a été bénévole au sein de plu-
sieurs associations et sociétés locales. Elle s’inté-
resse à la nature, l’art, l’histoire, les voyages et est 
une adepte de la pratique du sport (randonnée en 
montagne, marche, vélo, natation et gymnastique).

Positive, pragmatique, organisée

Lieux de prédilection: les parcs et quais de la 
Vièze, véritables havres de paix avec leurs grands 
arbres, remarquablement entretenus et conservés, 
propices à la détente.

www.dominiqueseingrepassaquay.ch

Patrimoine bâti et patrimoine vert sont liés  
par un passé commun  

que nous devrions pouvoir conserver.

Dans ma prochaine fonction, je veillerai à ce que les habitants de cette ville soient respectés et 
respectables les uns envers les autres, mais aussi envers leur environnement, pour le bien-être 
commun. Les pieds sur terre, je n’ai pas la prétention de pouvoir tout résoudre mais j’ai la ferme 
volonté d’aider lorsque s’accorder paraît difficile. Je suis persuadée de pouvoir contribuer à solu-
tionner ce qui semble parfois insurmontable. Forte d’une certaine expérience de vie, disponible, 
capable de mettre en avant les avantages et les inconvénients de chaque problématique et de 
chercher le consensus, je suis prête à m’engager et à relever ce nouveau défi.

Vous pourrez compter sur moi !
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Aujourd’hui, un bon nombre d’évènements et de manifestations qui animent notre 
vie en société sont organisés par des bénévoles. Ce travail de l’ombre s’avère 
généralement peu gratifiant, souvent très prenant, et parfois les critiques en dé-
couragent plus d’un. À juste titre.

Travailler au sein d’une association, et contribuer à sa vie, c’est permettre non 
seulement de donner la chance à certains de pratiquer leurs loisirs, mais c’est 
aussi contribuer à faire vivre sa ville. Donner de sa personne pour une cause lo-
cale, c’est s’engager pour son prochain, faire perdurer nos traditions et permettre 
aux citoyens de s’épanouir.

Cela demande cœur et passion.

Certes, s’engager peut faire peur, peut parfois être compliqué, mais notre société 
en a tellement besoin. Le bonheur et la chance que vous donnez aux autres est 
une récompense qui n’a pas d’égal. 

Qu’importe l’engagement et le temps consacré, faites le pas, tentez le coup, et 
engagez-vous pour nos sociétés, nos associations et notre Commune! Chaque 
pierre apportée rendra l’édifice plus beau.

La Jeunesse libérale-radicale

Pour les femmes, les obstacles sont nombreux : concilier activités professionnelles 
et vie familiale, une socialisation qui les prépare peu au combat et au pouvoir, un 
manque d’identification dans la fonction. Les féministes scandinaves identifient 
trois conditions pour réussir en politique : le temps, l’argent et les réseaux. La 
conjonction de ces trois conditions détermine la réussite en politique. Pas de 
chance pour la plupart des femmes, elles ont moins de temps, moins d’argent et 
moins de réseaux!

Bien trop souvent le terme féministe est perçu comme un «extrémisme» alors que 
sa définition même est la défense des droits des femmes et la garantie d’égali-

té dans divers domaines. Elles sont davantage orientées vers le relationnel, le 
dialogue et la coopération pour défendre leurs idées. Elles soulèvent d’autres 
thèmes et élargissent le débat. Les femmes doivent prendre leur place dans 
l’arène politique. Il est primordial que la moitié de la population soit représentée 
politiquement.

Cette représentation est essentielle pour prendre en compte l’ensemble des be-
soins des Montheysannes et Montheysans.

Un grand Merci aux Directions des écoles pour leur engagement et leur collabo-
ration, aux enseignantes et enseignants pour l’énergie qu’ils et qu’elles mettent 
dans la réalisation de leurs tâches quotidiennes de plus en plus ardues et à toutes 
les personnes des secteurs administratif et technique pour le travail dans l’ombre 
qu’elles effectuent chaque jour.

Ma reconnaissance va également à tous les Services communaux et à leur res-
ponsable pour leur précieuse collaboration, indispensable au fonctionnement des 
écoles, aux Commissaires d’apprentissage qui font un travail remarquable dans 
le suivi des apprentis, à la Commission de l’instruction publique, à mes collègues 
de la Municipalité, au Secrétaire communal et à la Chancellerie pour leur travail 
inlassable au service de notre belle ville et de sa population.

Bonne continuation à toutes et tous.

Je souhaite beaucoup de plaisir aux personnes qui seront élues pour la prochaine 
législature.

Il fait bon vivre à Monthey !

Eric Borgeaud

Le bénévolat : une espèce en voie de disparition  

L’importance de l’engagement des femmes en politique 

Remerciements 

La fin de l’année scolaire : un moment inoubliable

Un Chef de dicastère n’est rien sans le travail acharné des personnes qui font vivre les Services communaux

Grâce au PLR, vous pourrez cultiver du lin bleu !



Mode d’emploi

Le vote compact
Comment remplir son bulletin de vote

2 
min

• Glissez la liste PLR dans l’enveloppe de vote sans la modifier. 
Une seule liste dans l’enveloppe, sinon le vote est nul. 
Le Parti reçoit ainsi tous les suffrages et chaque candidat-e-s  
une voix.

• Signez la feuille de vote (sans votre signature, le vote est nul).
• Mettez l’enveloppe de vote et la feuille de vote dans l’enveloppe 

de renvoi.
 Attention de bien faire correspondre l’adresse de l’administration 

communale dans la fenêtre de l’enveloppe de renvoi.

Trois possibilités pour voter :
• Déposer l’enveloppe de renvoi dans l’urne à disposition  

à l’administration communale.
• L’envoyer par poste dans les délais impartis  

(au plus tard le mercredi précédent les élections en courrier A).
• Vous rendre au bureau de vote au Théâtre du Crochetan  

les 17-18 octobre et les 14-15 novembre.

1 2

Nos actions de campagne


